[bookmark: _Hlk212212662]Procès-verbal du conseil municipal du 10 septembre2025

Convocation 3 septembre  
Membres du Conseil : Mrs. Labille, Lecornet, Labussière, Taillon, Sennepin, Burette,Grentzinger  Hardy, Mmes Sochet, Presles, Devoucoux, Bouchot, Delcourt, Revillier
Absents excusés : Mme Devoucoux , Mr Grentzinger , Me Delcourt, Mr Labille 
Absent : 
[bookmark: _Hlk195264832]Secrétaire de séance : Mme Revillier 

· Projet maisons seniors, boulangerie
Madame la première adjointe rappelle que lors de la, 

Séance du 27 janvier 2022 le conseil municipal a : 

Approuvé l’estimation les fiches actions réalisées par le bureau d’étude, Approuvé le plan de financement, Sollicité l’élaboration d’un contrat « reconquête centre-ville centre-bourg » sur les années 2022 à 2026 pour une enveloppe totale de travaux d’un montant de 3 000 000 € HT,

Séance du 12 mai 2023 le conseil municipal a :

Modifié les actions de l’année 2023, Approuvé le plan de financement, sollicité une subvention au conseil départemental au titre du programme reconquête centre bourg centre-ville, Autorisé Mr le maire à signer un avenant au contrat reconquête centre-ville centre bourg . 

Séance du 16 septembre le conseil municipal a 
Modifié les actions de 2024, approuvé le plan de financement, sollicité une subvention auprès du conseil départemental au titre du programme reconquête centre bourg centre-ville, et autorisé un nouvel avenant ; le programme retenu pour 2024 était le suivant :

· [bookmark: _Hlk157440310]Créer un lotissement seniors -1ere tranche (acquisition maison pour démolition lotissement sénior-traitement des extérieurs) MO  307 823.20 HT €.
· Regagner l’ancien bar restaurant pour 50 000 €.

le programme des travaux 2025 a été modifié comme suit en date du 10 juin 

· Construction d’un bâtiment abritant la boulangerie : 697 500 €.
· Travaux extérieurs, VRD : 850 000 € 
· Travaux de démolition désamiantage : 138 988.30 €


Après discussion les membres du conseil municipal ; Approuvent la modification des actions pour 2025, Approuvent le plan de financement ci-joint, Sollicitent pour ces actions une subvention auprès du conseil départemental au titre du programme reconquête des centres villes et centre bourg, Autorisent Mme Sochet Blandine 1ere adjointe   à signer l’avenant au contrat reconquête des centres bourgs et centres villes 2022-2026,Précisent que cette délibération annule et remplace la délibération prise le 10 juin n° 2025/04/06.

· Vente du lot 4 lotissement les alouettes  
Madame la première adjointe informe l’assemblée qu’ une offre d’achat de Monsieur et Mme DEGUEUSE demeurant 5 chemin des Alouettes 03290 DIOU, pour l’achat du lot n°1 du lotissement les alouettes d’une contenance de 900 m2.
 Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité : Acceptent de vendre le lot n° 1 du lotissement les alouettes d’une contenance de 900 m2 à Mr et Mme Degueuse .
Précisent que le prix de vente est fixé à 15 € le m2, Désignent Me HEMERY pour dresser l’acte, Autorisent Mme SOCHET Blandine 1ere adjointe   à signer les documents à venir, concernant cette affaire.

· Avis cession du droit de bail commercial « vente du fonds de commerce la halte Diouxoise » 
Madame la première adjointe informe l’assemblée qu’un bail commercial sous seing privé avait été régularisé entre la Commune de DIOU et la société SARL AVM ALIM, précédent propriétaire du fonds actuellement la SARL BESBRE ET LOIRE PROXIMITE dont M. THEVENOUX Stéphane est le gérant. Dans le cadre de la cession du fonds de commerce de la superette située à DIOU 33 grande rue sous le nom commercial « LA HALTE DIOUXOISE » et sous l’enseigne « PROXIMARCHE » ; Le conseil municipal doit émettre un avis pour la cession du droit de bail.
    Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité : Emettent un avis favorable pour la cession du droit de bail dans le cadre de la vente du fonds de commerce entre la SARL BESBRE ET LOIRE PROXIMITE (gérant Mr Thevenoux Stéphane) et la SARL Epicerie Diouxoise (gérante Mme BARRAS Amélie) ; Autorisent Mme Sochet Blandine 1ere Adjointe à signer les documents à venir, concernant cette affaire.
· Décision modificative budget assainissement travaux concernant le poste de relevage du bâtiment cantine/ garderie  
Madame  la première adjointe présente un devis de travaux pour la reprise du poste de relevage   8 772 € TTC avec une
Proposition de décision modificative avec création du programme d’investissement 202502 modification du poste de relevage cantine /garderie +900 € programme 202501 réhabilitation poste de relevage -9000 €. Le conseil municipal approuve à l’ unanimité cette décision modificative .

· Achat parcelle BND AM 10.
Madame la première adjointe informe l’assemblée qu’il serait souhaitable que la commune soit l’unique propriétaire de la parcelle AM 10 BND, elle propose aux différents propriétaires d’acheter cette parcelle pour l’euro symbolique, s’engage à conserver et embellir le puit situé sur ladite parcelle, de plus une autorisation de passage sera accordée à tous les propriétaires actuels, propose de prendre en charge les frais de bornage.
    Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité : Acceptent d’acheter pour l’euro symbolique la parcelle AM 10 BND ; Acceptent les conditions énumérées ci-dessus : conserver et embellir le puit situé sur ladite parcelle, autoriser le passage à tous les propriétaires actuels, prendre en charge les frais de bornage ; Désignent Me HEMERY pour dresser l’acte ; Autorisent Mme SOCHET Blandine 1ere adjointe   à signer les documents à venir, concernant cette affaire.

   
· Mise en place du compte financier unique pour le budget principal et les budget annexes.
L'article 242 de la loi de finances pour 2019, modifié par l'article 205 de la loi de finances pour 2024, précise que les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, les services d'incendie et de secours, les centres de gestion de la fonction publique territoriale, le Centre national de la fonction publique territoriale et les associations syndicales autorisées adoptent au plus tard au titre de l'exercice 2026 un compte financier unique (CFU), qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion.

Pour mettre en œuvre le compte financier unique, ces entités doivent remplir les prérequis suivants :
* Délibérer en faveur de l'adoption du cadre budgétaire et comptable des métropoles, défini par les articles L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 du CGCT, décliné dans l’instruction budgétaire et comptable M57, le cas échéant ;
* Dématérialiser les documents budgétaires au format XML.

Pour information, le principe est que le budget principal et ses budgets annexes produisent des comptes sous le même format (sauf cas particulier des budgets annexes M22 non éligibles au CFU).
La commune ayant délibéré en faveur de l’adoption de la nomenclature M57 en date du 7 juin 2022 n° 2022/05/05 et effectuant la dématérialisation des documents budgétaires au format XML, elle réunit les conditions requises pour la mise en œuvre du CFU.
Le CFU a plusieurs objectifs : favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, améliorer la qualité des comptes et simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.
Le CFU sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de la collectivité.
La transmission du CFU au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera effectuée par la collectivité.

Le Conseil Municipal valide la mise en place du Compte Financier Unique pour le budget principal et les budgets annexes de la collectivité à compter de l’exercice 2025.


· Instauration de la taxe d’habitation pour les logement vacants et modification du taux pour les résidences secondaires
Madame la première adjointe expose les dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts permettant au conseil municipal d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Elle rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères d’appréciation de la vacance et précise qu’en cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la collectivité. (Exposé des motifs conduisant à la proposition).
Vu l’article 1407 bis du code général des impôts, 

[bookmark: _Hlk208491335]Le conseil municipal, après en avoir délibéré ; décide d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale ; Charge Madame la première adjointe de notifier cette décision aux services préfectoraux.


· Affaires diverses
Subvention exceptionnelle 
 Madame la première adjointe fait part à l’assemblée qu’elle a reçu une demande de subvention exceptionnelle de l’étoile sportive diouxoise pour l’acquisition de buts repliables, en effet le club a créé sa première équipe féminine pour la saison à venir. Un devis est présenté pour un cout total de 1940 € TTC 
Après avoir discuté l’assemblée délibérante décide d’attribuer ; Une subvention exceptionnelle de 1940 € à l’association de l’étoile sportive diouxoise. 

Motion du conseil départemental pour protéger nos paysages, visage de l’Allier. Non à l’éolien industriel.
Madame la première adjointe informe l’assemblée que le Conseil Départemental de l’Allier lors de la séance du 19 juin dernier ; a pris une motion pour protéger nos paysages, visage de l’Allier. Non à l’éolien industriel. Madame la première adjointe donne lecture de la motion prise le 19 juin dernier par le Conseil départemental.
 Après avoir entendu la motion le conseil municipal ; Affirme son soutien au Conseil Départemental concernant la motion prise pour protéger nos paysages de l’Allier. Non à l’éolien industriel.
FSL : 
Madame la première adjointe informe les membres de l’assemblée que Le Conseil Départemental sollicite la commune pour participer au financement du fonds de solidarité logement, le concours de la commune pourrait permettre de concrétiser le droit au logement en aidant les personnes en difficulté, cet appel de fonds est une contribution visant à mutualiser les moyens de lutte contre la pauvreté et les exclusions au travers d’un dispositif obligatoire.

Après discussion, les membres de l’assemblée ; Décident de participer à hauteur de 1 € par habitant au financement du Fonds de Solidarité Logement, Madame la première adjointe précise que la commune compte 1389 habitants.

Point sur la rentrée 
EM : 9 PS ,16 MS,4 GS soit un total de 29 élèves 
EP : classe 1 : 11 CP + 6 CE1 (+une arrivée en CP en novembre) ; classe 2 : 12 CE2 + 6 CM1 ; classe 3 : 6 CM1 +14 CM2 soit 56 élèves.
Cantine : 69 inscrits 
Garderie : inscrits 8 enfants moins de 6 et 18 enfants + 6ans pour le soir. Fréquentation le matin entre 10 et 12 enfants et le soir entre 10 et 16.
Prévoir la préparation du bulletin municipal dès que possible 
Repas des personnes de plus de 70 ans aura lieu le dimanche 9 novembre, animation Pierrefeu magicien    

